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Paul Bekaert, avocat de CarIes Puigdemont

«rEspagne viole des droits humains,
mais Juncker et le CD&V ferment les yeux»

LES PHRASEScLÉS
-Ouand II s'agit d'autonomie.

de mlflorités. MIIdtId
emprlsonne IH pens.

e"est comme ça ..•

.PUlgdemont _ s'e$t
pas MM»

«Je ne suis nlllllMpendan-
tlstlt, ni ml_nt pourla

pparatlon de la Belgique. Je
suis un tMmocrate.»

.Le seul chemin à sUJvreest
que le maJrdat d'an'ti
~soJtrKH

par nl/PAflM.»

INTERVIEW
VINCENT GEORIS

Dans son bureau, à Ti~lt,
trône un ~xemplaire de
"J'accuse., d'Jl.mile Zola.
Paul Bekaert, l'avocal du
président catalan destitué
Carles Puigdemonl, n'a

rien perdu de la flamme qui l'anime depuis
LOllvainet le «Walen buiten •.

Sesyeux bleus, cernés d'épaisses lunettes
en écaillé, cherchenl au loin l'inspiration, lui
donnant l'air délaché du tribun avant la
joute. Lundi, il plaideca la cause de l'homme
I~plus médiatisé d'Europe. Maitre Bekaert a
accepté de nous rencontrer pour un enrre-
tien exclusif.

Ct'Ia \/Orn;inspÎrt' dt' garot'c _J'accus"" SOIIS
It'Syeux?
Je suis un défendeur des droi" humains.
Zola a écrit ce texte à l'occasion de l'affaire
Dreyfus et de la fondation de la Ligue des
droits de l'homme. Il incarne la lutte d'un in-
dividu contre l'Étal el pour une Justice ob-
jective, On ne peut détourner laJustice pour
des raisons politiques. Or, c'est précisément
ce qui se passe dans notre affaire. On em-
ploie les tribunaux belges pour mener une
confrontation politique. C'est du déjà-vu en
Belgique, où la Turquie utilise les tribunaux
pour faire de la politique el jouer au procu-
reur.

Le Premier ministre espagnol, Mariano
Rajoy, utiliSt"rait laJustice pour arriver à
"",fin.?
C'est aller trop loin que d'affirmer ça. Mais
on sait que le procureur général et que les
juges de Maddd sont unionistes. Legouver-
nement espagnol est allé devant la cour
comtilutionnelle, entre autres pour desti-
tuer le Président et le Parlement catalan. En-
suite,le procureur espagnol a utilisé les dé-
cisions de la cour pour demander l'émL"ion
d'un mandat d'anét européell.

RéussÎrt'z-vous à convaincre leju~ bt'l~?
Laloi limite tout de même:'votre marge de:'
manœuvre .. ,
Voilà quarante-trois ans que je m'occupe
d'extraditions. Avant 2004, c'était au gouver-
nement belge de dédderd'une extradition.
Et il ne pouvait le faÎre pour un délit poli-
tIque. En 2004, on a transposé Wledirective
européenne inspirée des attentats du 11sep-
tembre 2001. Désormais. c'est le pouvoir ju-
diciaire qui décide. Depuis. j'ai plaidé au

moins douze cas impliquant des Basques et
j'ai réu"i quatre fois à éviter l'extradition.
L'État espagnol est très rancunier. En 201),
par exemple, il a demandé l'extradition
d'une Basque pour des faits qu'elle aurait
commis ily a 35 ans. EUevivait ici depuis dix
ans. Lacour d'appel de Gand a refusé.I'Es.
pagne a refait une demande deux ans plus
tard. La cour a de nouveau refusé pour
risque de violation des droits humains. On
peut donc rduser uue extradition à l'Es·
pagne pour des raisons liées aux droits hu-
mains.,

C't'StCe'1ue vous anez plaider lundi?
Oui, le risque de violation des droits hu-
mains et la double incrimination des faits re-
prochés en droits belge et espagnol. Maisje

ne peux pas dire plus. Lademière fois, le pro-
cureurs'est plaint qu'on plaide l'affaire dans
les journaux (rire).

Jusqu'ou leju~ bel~ va-t-i1comparer les
deuxdmits?
Ladirective et la loi belge sur le mandat d'ar-
rét européen ne laissent au juge aUcune
marge de manœuvre, Laphilosophie, "est
de faire confiance au système judiciaire de
l'autre État. Mais regardez lemandat d'arrèt
européen envoyé par l'Espagne: ce n'est
qu'un formulaire, salls méme le mandat
d'arrêt original.

Invoqut'rez-vous It' procès politique?
Oui.rai iciplusi ••urs jngements refusant l'ex-
tradition parce qu'il exisle un risq ne d'utili-
sation d'un mandat d'arrét européen ildes
fins politiques. C'est un principe géneral. La
directive européenne sur l'extradition dit
c1aÎrement que le mandat d'arrêt européen
ne peut être utilisé il des fins politiques,
même si celles-ci sont cachées derrière des
crimes.

Allez-vous plaider l'absene ••de:'rébellion
car aurone violenct' n'a été util.i5ér par It'S
séparatistes?
Olli. Il n'y a pas eu de violence. Ni de corrup-
tion. Et puis, de quoi parle-l-<lnquand on dit
uséditionoou ••rébellion»? Aussilongtemps
qu'il n'y a pas d'unité de droit pénal et d'ins-
truction criminelle en Europe. cela n'a pas de
sens de faire un man dM emopéen.

Vous attendez une décision rapide?
L'affairepeut durer jusqu'au 2 janvier, s'il y a
cassation. Mais il Peut aussi y avoir des pro-
longations.

Alla-vous demander au juge de poser
une question préjudicielle il lacoureuro-
péenne?

Je ne peux rien dire.

Carles Puigdemont peut-il encore
demander l'asile, comme suggéré par
Theo Francken?
C'est loujour.; possible. Mais on n'a pas
besoin de nlt~OFrancken pour dire ça.Tout
avocalle sair. Je l'ai fait plusieurs fois pour
des Ba.'([ucset je ne l'ai jamais obtenu.

Pourquoi votre client s'est-il enfui?
Puigdemont ne s'est pas enfui Il a décidé
de poursuivre son combat politique, ce
qu'il fera mieux ici qu'en prison.

L't'mprisonnement d'ancit'ns ministres

catalans plaide-t-i1 contre son extradi-
tion?
Évidemment. Imaginez que le président du
Parlem~nt flamand dédare ['indépen-
dance de la Flandre après un référendum.
Vous pensez qu'on le mettra en prison?
C'est impensablel Mon expérience avec
l'Espagne remonte il 1!J94. Quand il s'agit
d'auronomie, de minorités, Madrid empri-
sonne les gens. C'esl comme ça.

Pourquoi emprisonner des opposants?
[) y a toujours un intérêt il criminaliser ses
adversaires politiques, Cela remonte à la
nui! des temps. Socrate, lui-même, avait été
acc,,-Iéde .corrompre la jeunesse.,

La campagne menée par Puigdemont ne
risqur-t-eUe paS d'attiser l'indépendan-
tiste en Flandre et t'n Europe?
C'est d'abord ulle question de démocratie
avant d'être nationaliste. C'est la réaction
de l'Europe et du PPE qui e,t très dange-
reu,e. Jean-Claude Juncker di! tout Je
temps que les indépendantistes ont violé
les lois et donc commis des crimes. Mais il
ne dit jamais qu'il s'agit de politiciens. Le
CD&V ue dit pas qu'ils onl commis des

crimes, maL, il ne proteste par non plus
contre l'emprisonnement de parlemen-
taires et de ministres, Pourquoi se taisent-
ils' Ils ont besoin de l'Espagne. Par contre,
si cela se passait en Pologne. ils proteste-
raient. 11y a deux poids deux mesmes.
L'Espagne viole les droits humains, mais
Juncker et le CD&Vferment les yeux. C'est
unehontel

Votre passion de la défense des minorités
t'St nér ilLouvain, lors de:'vos études?
Oui, c'Ha,t en 68, une époque de contesta-
tion. Nous étions plus de JOO juriste., et
pratiquement aucun n'a fait de la politique.
Les politiciens n'ont pas voulu de nous. Ils
n'aiment pas les contestatalres, Beaucoup
sont restés à distance des structures éta·
tiques comme avocat, professeurs ou dans
le seCLeurnon-marchand.

Vorn; avez aussi étudié It'S mouvements
indépendantistes., .
La ügue des droits de l'homme m'a
demandé d'aller en Irlande étudier la situa-
tion. Sije n'avais pas dit oui,je ne serais pas
là aujourd'hui.

ttes-vous indépendantiste?
Je ne suis ni indépendantiste, ni militant
pour la séparation dela Belgique.Je suis un
démocrate. Je ne suis pas flamingant, mais
j'ai toujours eu du soutien de leur pact. Il y
en a même aujourd'hui qui sont ministres.

Pourquoi Puigdemont vous a-t-Il choisi?
Je mis passé plusieurs fois dans les médias
espagnols après avoir défendu des Basques
avec sucees.

Vous étes convaincu qu'un individu a le
droit de sc battre pour sa terre?
C'est évident. Lisez les écrits de Guillaume
d'Orange, .Apologie ••et "Plakkaat van Ver-
latinghe. (arte de d'indépendance, NDLR),
où il explique pourquoi élTe indépendant
du roi d'Espagne, C'estmotivé par le droit de
s'opposer, un principe fondamental qui veut
que si le roi ne défend plus ,es dtoyens,
ceux-ci peuvent se défendre contre lui. Le
droit d'opposition est reconnu, encore au-
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jourd'hui, mais avec des restrictions.

Pensa-vous que Caries Pulgdemont pour-
rait ëtre tenté de rentrer juste avant les
élections pour faire un coup d'klat?
Je ne sais pas.

Restera-t-il en Belgique?
Leseul chemin il suivre est que le mandat
d'arrêt européen soit retiré par l'Espagne.
l'autre solution. c'esl qu'il bénéficie à nou-
veau de son immunité aprh 11'5 électlollS.

Cette affaire ne nourrit-eUe pas l'agenda
des indépendantistes Darnands?
Oui. Je crois, beaucoup de gens ont de la
sympathie pour lui.

Où se trouve Caries Puigdemont?
Je ne suès pas autorLsê il vous le dire. Uest
partout (rirel.

ev EXPRESS
Né il Courtrai en 19*8. Paul
Bekaert a étudié le droit il
l'Unlvet'SH: ••• Louvain.

Il est entre au barreau •.
~.en1974_

Dans les an,,"s 70, Il adhéfe
Ii 1" LIgue •• dtoItt de
l'homm •. Il a étudie. entre
autres, la situation de l'armée
républICaine "landaise (IRA)
en Irlande du Nord et de l'or-
ganisation séparatIste du
pays basque espagnol (ETAl.

Lors de sa carnére. il se $p&-
clalin dans les queftlons
•••• allx drolb humalna et
lW droit d'ulle.
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